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Comme je m’y étais engagé, je continue à vous rendre compte, de manière hebdomadaire, de la mobilisation sans faille de 

notre collectivité et de nos agents dans la gestion de cette crise sanitaire sans précédent. 

J’avais, dès le début de cette situation, placé nos priorités sur l’attention portée à nos aînés et aux personnes isolées, fragiles 

et vulnérables. 614 appels ont de nouveau été émis cette semaine, 19 services solidaires activés (courses, navette, …). Même si 

quelques situations d’isolement ont nécessité que nous renforcions notre vigilance, la majorité des personnes que nous 

contactons se porte bien et apprécie cette bienveillante attention que nous leur portons. 202 masques réalisés par notre atelier 

de couturières bénévoles ont commencé à être distribués aux personnes les plus vulnérables et isolées.  

Dès la semaine prochaine, il sera possible de pré-réserver, par l’intermédiaire de notre site internet et de notre application, les 

masques offerts par notre commune à chaque Finésien. Les personnes de plus de 65 ans recensées au début de la situation 

ne sont pas concernées par cette pré-réservation. Nos services se chargent de les contacter pour recenser la composition de 

leur foyer. Nous déployons nos efforts pour tenter de mettre, avant le 11 mai prochain, un masque gratuitement à disposition 

de tous les Finésiens. A ce jour, aucun fournisseur ne réussit à nous garantir, pour le 11 mai, les livraisons de nos commandes, 

pourtant passées depuis plus de 15 jours. Sur cette question, je vous invite à rester vigilant sur les informations contenues sur 

notre site internet toute la semaine prochaine.  

Concernant la réouverture de nos écoles, avant le discours du 1er ministre ce mardi 28 avril, nous avons travaillé en lien avec 

Madame L’inspectrice de l’éducation nationale, les directrices et directeurs de nos établissements scolaires pour assurer le 

retour des Grandes Sections, CP, CE1 et CM2 et l’accueil des enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise 

sanitaire et contraints par les obligations professionnelles impératives, ainsi que la réouverture des services d’accueil 

périscolaires et de restauration. En accord avec Madame l’inspectrice, j’ai décidé de maintenir ce cadre pour une réouverture 

des établissements scolaires de la commune, le mardi 12 mai prochain. Un accueil pour les enfants des personnels 

indispensables et contraints sera assuré également le lundi 11 mai et les mercredis. Je prendrai toutes les dispositions, en 

concertation avec les directrices et directeurs, pour assurer les conditions d’accueil qui garantissent la sécurité sanitaire de nos 

enfants, des adultes et de nos personnels mobilisés.  

Nous travaillons, également, à une reprise progressive de nos services administratifs, techniques et d’animations. Sachez que, 

cependant, les espaces sportifs resteront fermés et les activités associatives suspendues.  

Notre département est classé rouge sur la carte du déconfinement parue ce jeudi. Cette carte est évolutive et nous invite à 

rester plus que jamais vigilants sur l’application des gestes barrières et des règles de distanciation sociale. Le port du masque 

vient en complément de ces règles qu’il convient de continuer à appliquer scrupuleusement. Il ne faut donc pas considérer, ce 

11 mai comme la fin du confinement mais un allègement de ses contraintes en fonction des spécificités territoriales.  

Je vous invite à rester attentif sur l’évolution quotidienne des informations et de l’actualité disponibles sur notre application 

« Mavilleconnectée » et sur notre site internet : www.ville-feignies.fr 

Soyez persuadés de notre pleine et entière mobilisation pour être à vos côtés.  

Prenez soin de vous et de vos proches !  

Patrick LEDUC, 

Maire de Feignies.  

http://www.ville-feignies.fr/

